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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  26 SEPTEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

20/09/2024

02/10/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame PAILLOT

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ;  Monsieur Tarik KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Solange FORNENGO  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Monsieur Thomas KUNESCH  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240926_2

MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF "PETITS DÉJEUNERS À L'ÉCOLE" - ANNÉE
SCOLAIRE 2024-2025

RAPPORTEUR : Delphine PAILLOT
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Par  délibération  n°7  en  date  du  28  janvier  2021,  la  commune  avait  souhaité  s’engager
progressivement dans le dispositif  « petits déjeuners » lancé par le ministère de l’Éducation
nationale, de la jeunesse et des sports.
Les écoles maternelles Jacques Duclos et Louise Michel avaient été retenues comme écoles
test à compter du mois de février 2021.
Après un bilan encourageant, ces deux écoles ont poursuivi ce dispositif tout au long de l’année
scolaire 2021-2022.
En 2022-2023, les élèves de maternelle des écoles Joliot Curie, Simone Veil, Paul Langevin et
Elsa Triolet ont intégré également le dispositif.
En  2023-2024,  l’école  Triolet,  n’a  pas  poursuivi  le  dispositif  mais  l’école  Romain  Rolland
maternelle s’est ajoutée à la liste des 5 autres écoles.
Pour l’année 2024-2025, une fois par semaine de 8h15 à 8h45, les élèves de toutes les classes
de ces 6 écoles, auront la possibilité de prendre un petit déjeuner complet, équilibré et composé
d’aliments  de  qualité  produits  à  et  autour  de  Givors  et  servis  par  le  personnel  ATSEM et
enseignants.
Ce dispositif sera mis en œuvre à compter du 01 octobre 2024 au 04 juillet 2025. Ce sont ainsi 
524 élèves qui prendront leur petit déjeuner à l’école.

Le  coût  pour  la  commune  partant  sur  la  base  de  1,30 €/élève/petit  déjeuner  s’élèvera  à  
21 798,40 € pour l’année scolaire 2024-2025. Ce coût sera entièrement compensé par une
subvention versée à la commune par le ministère de l’Éducation nationale.

Les obligations de la commune et celles du ministère de l’Éducation nationale sont détaillées
dans la convention de mise en œuvre du dispositif ci-jointe.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer la convention de mise
en  œuvre  du  dispositif  « Petits  déjeuners  à  l’école »  ci-jointe  avec  l’inspecteur
d’académie ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée au chapitre 011 du budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Delphine PAILLOT
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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